
 

La CTA de la Métropole du Grand Nancy 

Coordination Territoriale d’Appui 

Description 

La Coordination Territoriale d’Appui est portée par le Réseau de santé personnes âgées  Gérard Cuny et le Centre 
Local d’Information et de Coordination (CLIC) de Nancy Couronne. Elle a pour mission de venir en appui des 
professionnels du territoire, de rapprocher et de mettre en cohérence les approches sanitaires, médico-sociales 
et sociales et de mobiliser les ressources utiles au bon endroit, au bon moment. 
 
L’équipe est composée de trois infirmières (2 au numéro unique d’accueil et 1 sur l’interface hôpital-ville) et 
d’une assistante administrative.  
 
La CTA : 
• Informe et oriente les professionnels vers les ressources 

sanitaires, médico-sociales et sociales du territoire 
• Apporte un appui à l’élaboration des PPS 
• Active les dispositifs de droit commun ou dérogatoires : 

activité physique adaptée, pilulier connecté, 
ergothérapie, hébergement temporaire en EHPAD, aide 
à domicile en urgence ou en sortie d’hospitalisation 

• Mobilise des expertises (gériatriques, psychiatriques, 
sociales…) 

• Assure la coordination du parcours de la personne âgée 
 
 
 

Montant de l’aide / Taux de prise en charge 
 

La CTA peut déclencher plusieurs dispositifs subsidiaires : 
- pilulier connecté 
- activité physique adaptée 
- intervention d’un(e) ergothérapeute 
- répit de nuit 
- hébergement temporaire en EHPAD 
- aide à domicile en sortie d’hospitalisation 
 
 

Démarches à effectuer 
 

Prendre contact avec la plateforme d’accueil CTA (Coordination Territoriale d’Appui) :  
Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h00 et le samedi de 8h30 à 12h00 

 
Notes 
 

_________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________ 

 
 
 

Pour mieux comprendre 
N° unique d’accueil CTA : 03.55.68.50.90 

PAERPA 

Conditions : 
 Etre âgé(e) de 75 ans et plus 

 Résider en sur la Métropole du Grand Nancy 

 Présenter un risque potentiel de perte 
d’autonomie nécessitant l’intervention de 
plusieurs professionnels 

 Accepter l’initiation d’un PPS et le partage 
d‘informations entre professionnels 
 

Délai de mise en place / durée  
 

En fonction des besoins de la personne 
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